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LISTE DE DIFFUSION 

r.dahmani@ville-ris-orangis.fr  
 
 

SUITE A DONNER AUX AVIS 
No us  r es ton s  à  la  d i spos i t i on  du  Maî t re  d 'Ouvrage,  de  l a  Maî t r i se  d 'Œuvr e e t  des en t r epr i ses  pour  r evoi r  ou  
complé t er  nos  av i s d ans  le  cas  où  in t erv iendr ai en t  des  él ément s  n ouve aux  par  r appo r t  aux  d i spos i t ion s  examin ées .  
Toute modi f ica t ion  d es do cuments  d evr a  mise  en  év idenc e sur  le s docs  e t  soumise  à  no t r e  exa men .  
Pour  pro céd er  à  une  mi se à  jour  de  not re rapp or t  à  l a  su i te  d’un e t r an smiss io n  de  no uveau x é léments  ou  à  l a  su i t e  
d’u ne modi f ica t io n ,  i l  conv ien dra de  nou s t r ansmet t r e  l es  docu ment s mi s  à  jou r  accomp agné s d’une f i ch e  réponses  
sous  l e  fo rmat  su iv ant  
BUREAU DE CONTROLE TECHNIQUE  M. D’OUVRAGE M. D’OEUVRE ENTREPRISE 

N° avis BCT Observations du BCT Réponses  Localisation de la prise en compte de l’avis BCT : 
Réf ou titre du doc et N° de la page 

    

    

  
 

DUREE DU CHANTIER  DEMARRAGE DU CHANTIER FIN DU CHANTIER 

09 MOIS NC NC 

 
 

  ACCREDITATION COFRAC INSPECTION N° 3-0803 
  Liste des Sites Accrédités portée disponible sur www.cofrac.fr 

RAPPORT  PRÉALABLE / RAPPORT INITIAL DE CONTROLE TECHNIQUE 
N° d’affaire 
91-10012 

Chrono Phase Version Date d’émission 
91-10012-01 AVP/PC/PRO/DCE 1 21/10/2025 

 

 

A l’attention de Mr. Mohamed NOUNA 
Mobile :  E-mail : mohamed.nouna@synchrotron-soleil.fr 

ETABLISSEMENT / 
OPERATION 

CONSTRUCTION DE L'EXTENSION DE L'OREILLE 2 DENOMMEE "OREST" DU 
BATIMENT SYNCHROTRON SUR LE SITE DE SYNCHROTRON SOLEIL - L'ORME 
DES MERISIERS 

MAITRISE D'OUVRAGE  SYNCHROTRON SOLEIL  
L'Orme des Merisiers Départementale 128 - 91190 Saint-Aubin 

MAITRISE  
D'OEUVRE 

Chaix & Morel et Associés - 
Architecte  
16 Rue des Haies  
75020 Paris  

ECOVITALIS - BE Fluides 
et économiste    
130 Rue Galilée  
31670 Labège 

TEC.CO - BE Structure 
41 Rue Périer  
92120 Montrouge 
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OBJET DU RAPPORT ET NATURE DE LA MISSION 
 
Le présent  document cons t i tue le rapport  prévu dans  la  convent ion de Contrôle Technique            
N°  25P0692 date du 11/06/2025 qu’ALPHA CONTROLE doit  adresser  au Maître d ’Ouvrage à la 
réception des documents  de concept ion.   
 
Les  av is  formulés  sont  émis à par t i r  des  documents du doss ier  qui  nous ont  été communiqués  e t 
sont répertor iés  c i-après.  
 
Ces av is  sont  donnés dans  la  cadre des missions :  
 

 
Missions de Contrôle Technique  

 
 Mission L  Solidité des ouvrages et éléments d’équipements indissociables liés 

 

 Mission P1 
 

Solidité des ouvrages et éléments d’équipements indissociables non liés 

 Mission LE Solidité des existants 
 

 Mission S Sécurité des personnes dans les constructions 
 

 Mission SH Sécurité des personnes dans les bâtiments d’habitation 
 

 Mission SEI Sécurité des personnes dans les ERP/IGH   Limité à la coque 
 

 Mission STI  Sécurité des personnes dans les bâtiments tertiaires Limité à la coque 
 

 Mission TH Isolation thermique et aux économies d’énergie 
 

 Mission PHH Isolation acoustique des bâtiments d’habitation à la solidité des ouvrages avoisinants en cas de 
démolition d'ouvrages existants 

 

 Mission PHA Isolation acoustique des bâtiments ERP/tertiaires 
 

 Mission AV Stabilité des avoisinants 
 

 Mission F Fonctionnement des installations    Limité au courant fort 
 

 Mission GTB Gestion technique du bâtiment 
 

 Mission HYS  Hygiène et santé des personnes 
 

 Mission HAND Accessibilité des constructions aux personnes handicapées 
 

 Mission BRD Transport du brancard dans les constructions 
 

 Mission PK Conformité du parking à la norme NFP 91-120  Limité à la conception 
 

 Mission PV Recollement des PV d’essais de fonctionnement des installations (ex PV COPREC) 
 

 Mission ENV Environnement 
 

 Mission DEM Mission relative 
 

  
Attestations 
 

 HAND1 : Attestation intermédiaire de vérification de l’accessibilité aux personnes handicapées 
 HAND2 : Attestation finale de vérification de l’accessibilité aux personnes handicapées 
 DPE : Diagnostic de Performance Energétique 
 ACT : Attestation à l’achèvement des travaux de la prise en compte de la réglementation thermique 
 APH : Attestation à l’achèvement des travaux de la prise en compte de la réglementation acoustique 
 VIEL : Vérification initiale des installations électriques 
 CONSUEL : Attestation de Conformité des installations électriques aux règles de sécurité en vigueur 
 RT : Attestation relative au contrôle du fonctionnement des installations 
 RVRAT 

 
Mesures 
 

 Mesures acoustiques 
 Infiltrométrie 
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Les avis  sont émis sous l ’une des formes suivantes :  
 

F AVIS FAVORABLE Les dispositions techniques de principe envisagées au stade Conception sont 
satisfaisantes. Dispositions conformes  à la réglementation en vigueur et aux 
prescriptions du Permis de Construire. 
L'avis de principe est formulé sur la base des documents examinés, sa portée 
est conditionnée par le degré de précision de ces documents et, est 
subordonnée à la qualité de l'exécution. 
 

D AVIS DEFAVORABLE Les dispositions techniques de principe envisagées au stade Conception ne 
sont pas satisfaisantes et doivent impérativement être modifiées car non 
conformes à   la réglementation en vigueur  
Il peut s'agir par exemple d'une disposition non conforme par rapport aux 
dispositions réglementaires ou aux règles de l'art ou d'un risque aggravé de 
sinistralité. 
 

S AVIS SUSPENDU Les dispositions techniques de principe envisagées au stade de la Conception 
doivent être complétées. 
Les éléments d'information fournis sont insuffisants pour émettre un Avis 
Favorable sur les principes indiqués au CCTP ou dans les plans. Il y aura donc 
lieu d'apporter à ALPHA CONTRÔLE les compléments d'information 
nécessaires, faute de quoi notre avis devra être considéré comme Défavorable. 
 

SO ou 
NA 

SANS OBJET ou NON 
APPLICABLE 

Les dispositions techniques citées dans le référentiel d'examen n'entrent pas 
dans le cadre du projet examiné. 
 

PM POUR MEMOIRE La disposition considérée ne donne pas lieu à formulation d'un avis dans le 
cadre du document fourni au Maître d'Ouvrage : il s'agit en général d'une 
définition, d'un simple rappel de bon sens ou bien d'un renvoi à un autre 
document. 
 

HM HORS MISSION La rubrique ou partie de rubrique concernée ne fait pas partie de notre mission. 
ALPHA CONTRÔLE attire l'attention du Maître d'Ouvrage et des constructeurs 
sur ce point. Le Maître d'Ouvrage peut solliciter une extension de notre mission, 
s'il l'estime nécessaire après lecture du présent rapport. 
 

AC AVIS  DES AUTORITES Les dispositions  envisagées  doivent  être  soumises  à  l'avis  des Autorités 
Compétentes. 
 

Nous rappelons à l'attention des constructeurs, que la responsabilité d’ALPHA CONTROLE ne peut être recherchée 
pour une mauvaise conception ou exécution d'ouvrages utilisés pour les destinations qui ne lui ont pas été signalées 
ou dont les documents ne lui ont pas été transmis. Il est de même pour les dommages liés à la non prise en 
considération de nos avis. 
Nous avons inséré dans ce rapport des demandes de documents ou de précisions qui dépendent du choix des 
entreprises, ainsi que des rappels réglementaires ou des règles de l’art. Ces remarques ne seront efficaces que si 
elles sont portées à la connaissance des entreprises. Nous vous demandons de bien vouloir les diffuser auprès des 
intéressés. Toutes les variantes ou modifications apportées aux plans ou pièces écrites doivent nous être soumises 
pour avis. 
Les entreprises seront donc particulièrement attentives, d'une part à la diffusion de leurs plans ou informations 
techniques, et d'autre part aux modifications de leurs ouvrages ou dispositions complémentaires nécessitées par nos 
avis. 
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Désignation de l’opération  
CONSTRUCTION DE L'EXTENSION DE L'OREILLE 2 DENOMMEE "OREST" DU BATIMENT SYNCHROTRON 
SUR LE SITE DE SYNCHROTRON SOLEIL - L'ORME DES MERISIERS  

 

 
 
 

Description sommaire de l’operation 

Extension d’un bâtiment existant  

 

 
 

Nature des travaux  

VRD, GO, CHARPENTE, CORPS D’ETAT ARCHITECTURAUX, CORPS D’ETAT TECHNIQUES 
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Liste des documents reçus  
EVB25037_Soleil Orest_2025-10-06_PRO_CCTP_00 
DISPOSITIONS COMMUNES 

EVB25037_Soleil Orest_2025-10-
03_PRO_PLANS_AC-Ext-Ventilation-CFO-CFA 

EVB25037_Soleil Orest_2025-10-06_PRO_CCTP_01 IC - 
VRD - GROS-OEUVRE - CHARPENTE 

ISROG-AF.2025.07.064_ G5_Saint-Aubin 

EVB25037_Soleil Orest_2025-10-06_PRO_CCTP_02 CORPS 
D'ETAT ARCHITECTURAUX 

PC4_OREST_Notice descriptive 

EVB25037_Soleil Orest_2025-10-06_PRO_CCTP_03 CORPS 
D'ETAT TECHNIQUES 

PC SY_OREST A3 

02. CORPS D'ETAT ARCHITECTURAUX AVP DEFINITIF 

PC OREST  
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LES OBSERVATIONS 
 Classement : ERT h<8m  Date du PC ou AT : 

F : Avis Favorable S : Avis Suspendu D : Avis Défavorable SO : Sans Objet HM : Hors Mission PI : Pour Info PM : Pour Mémoire 
 

Miss: LP- LE- S- SH- SEI- STI- TH- PH- AV- F- GTB- HYS- HAND- BRD- PK- PV- ENV- VIEL- CONSU 
 
Mission L – P1 – LE -AV  

DOCUMENTS EXAMINES   POINTS DE CONTROLE 
AVIS* / N° 

OBSERVATIONS 

EVB25037_Soleil Orest_2025-
10-06_PRO_CCTP_00 
DISPOSITIONS COMMUNES 

 SO  Vu pour info 

     

EVB25037_Soleil Orest_2025-
10-06_PRO_CCTP_01 IC - VRD 
- GROS-OEUVRE – 
CHARPENTE 
 
PLANS ARCHI AVP 
 

VRD    

Constat d'huissier F  Nous notons qu’avant le démarrage des 
travaux, un référé préventif sera établi par un 
huissier.  

Terrassement S 01-01 Nous transmettre le rapport géotechnique G2 
PRO 

Réseaux F   
Enrobes pour 
cheminements 
Bordures pour 
cheminements 
Béton de propreté pour 
caniveaux 
Caniveaux 
   

GROS-OEUVRE & 
CHARPENTE 

   

Démolitions SO  Les travaux de démolition n’ont pas d’incidence 
sur la solidité des ouvrages existants.  

Terrassements S 01-02 Nous transmettre le rapport géotechnique G2 
PRO 

Infrastructure F 01-03 Dallage sur terre-plein d’épaissuer 20.  
Avis favorable que cette mise en œuvre du 
dallage soit prévue dans le rapport 
géotechnque.  

Superstructure :  
Solidité des existants 

S 01-04 Nous transmettre un diagnostique de solidité 
visuel et structurel sur les éléments porteurs 
existants impactés par les travaux d’extension.  

Superstructure :  
Travaux neufs 

F  Avis favorable sur les travaux d’extension.  
 
Les dossiers d’exécution seront à nous 
transmettre avant le démarrage des travaux.  

Travaux divers F   

     

EVB25037_Soleil Orest_2025-
10-06_PRO_CCTP_02 CORPS 
D'ETAT ARCHITECTURAUX 
 
PLANS ARCHI AVP 
 

FACADE, MEXT ET 
ETANCHEITE 

   

Façade rideau F 01-05 Nous notons que les murs rideaux seront de 
type VEC.  
Son avis technique sera à nous transmettre en 
phase exécution.  

S 01-06 Préciser le classement AEV des murs rideaux. 

Stores manuels F   
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LES OBSERVATIONS 
 Classement : ERT h<8m  Date du PC ou AT : 

F : Avis Favorable S : Avis Suspendu D : Avis Défavorable SO : Sans Objet HM : Hors Mission PI : Pour Info PM : Pour Mémoire 
 

Miss: LP- LE- S- SH- SEI- STI- TH- PH- AV- F- GTB- HYS- HAND- BRD- PK- PV- ENV- VIEL- CONSU 
 
Mission L – P1 – LE -AV  

DOCUMENTS EXAMINES   POINTS DE CONTROLE 
AVIS* / N° 

OBSERVATIONS 

EVB25037_Soleil Orest_2025-
10-06_PRO_CCTP_02 CORPS 
D'ETAT ARCHITECTURAUX 
 
PLANS ARCHI AVP 
 

SECOND OEUVRE    

Cloison F   
Porte sectionnelle - 3,8 x 
2,4m ht 
Menuiseries intérieures 
Revêtements de sols et 
accessoires 
Peinture 

     

EVB25037_Soleil Orest_2025-
10-06_PRO_CCTP_03 CORPS 
D'ETAT TECHNIQUES 
 
PLANS ARCHI AVP 
 

VENTILATION SO  Sans objet dans le cadre des missions L, P1, LE et 
AV.  ELECTRICITE 
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LES OBSERVATIONS 
 Classement : ERT h>8m  Date du PC ou AT : 

F : Avis Favorable S : Avis Suspendu D : Avis Défavorable SO : Sans Objet HM : Hors Mission PI : Pour Info PM : Pour Mémoire 
 

Miss: LP- LE- S- SH- SEI- STI- TH- PH- AV- F- GTB- HYS- HAND- BRD- PK- PV- ENV- VIEL- CONSU 
 
Mission S  

DOCUMENTS EXAMINES   POINTS DE CONTROLE 
AVIS* / N° 

OBSERVATIONS 

PC4_OREST_Notice descriptive 
 
CCTP lots 01-02-03 
 
PLANS ARCHI AVP 
 

DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX 
LIEUX DE TRAVAIL 

   

REFERENTIEL 
APPLICABLE (H < 8m) 

F   

EFFECTIF S 01-07 Préciser l’effectif qui sera admis dans la zone 
extension.  

    

CONSTRUCTION 
APPLICABLE AUX 
LIEUX DE TRAVAIL 

   

DESSERTE DU 
BATIMENT 

F   

LOCAUX A RISQUES 
PARTICULIERS 
D'INCENDIE 

SO   

DEGAGEMENTS - 
DISPOSITIONS 
GENERALES 

F   

    

DEGAGEMENTS - 
SORTIES 

S  Dito 01-07 

    

DEGAGEMENTS- 
ESCALIERS 

SO   

PORTES  
DESENFUMAGE 
SECURITE DES 
OUVRANTS EN 
ELEVATION OU EN 
TOITURE : Garde-corps 

     

EVB25037_Soleil Orest_2025-
10-06_PRO_CCTP_03 CORPS 
D'ETAT TECHNIQUES 
 
EVB25037_Soleil Orest_2025-
10-03_PRO_PLANS_AC-Ext-
Ventilation-CFO-CFA 

LIEUX DE TRAVAIL - 
CHAUFFAGE DES 
LOCAUX 

   

MOYENS DE 
PREVENTION ET DE 
LUTTE CONTRE 
L'INCENDIE 

SO   

SYSTEME D'ALARME 
SONORE 

F  Le SSI est de catégorie A, avec équipement 
d’alarme de type 1 
 
Nous transmettre le CCF établi par le CSSI 
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LES OBSERVATIONS 
 Classement : ERT h>8m  Date du PC ou AT : 

F : Avis Favorable S : Avis Suspendu D : Avis Défavorable SO : Sans Objet HM : Hors Mission PI : Pour Info PM : Pour Mémoire 
 

Miss: LP- LE- S- SH- SEI- STI- TH- PH- AV- F- GTB- HYS- HAND- BRD- PK- PV- ENV- VIEL- CONSU 
 
Mission S  

DOCUMENTS EXAMINES   POINTS DE CONTROLE 
AVIS* / N° 

OBSERVATIONS 

EVB25037_Soleil Orest_2025-
10-06_PRO_CCTP_03 CORPS 
D'ETAT TECHNIQUES 
 
EVB25037_Soleil Orest_2025-
10-03_PRO_PLANS_AC-Ext-
Ventilation-CFO-CFA 

CONCEPTION ET 
REALISATION DES 
INSTALLATIONS 
ELECTRIQUES 
 

F  Nous transmettre avant le démarrage des 
travaux : 

- Les plans exé d’élec ; 
- Les schémas élec ; 
- Les NDC élec ; 

Les FT des équipements élec 

     

 ASCENSEUR ET 
MONTE-CHARGE 
DANS LES LIEUX 
SOUMIS AU CODE DU 
TRAVAIL 

SO   

     

 


